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15 octobre 09
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Objet :

Dénomination de voirie.
N°/09

	REPUBLIQUE FRANCAISE

_______________

Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

_______________

L’an deux mille neuf, le 22 octobre à 18h30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA, René AZEMA,  Julie MARTY-PICHON,  Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Akila KHALIFA,  Annick MELINAT, Joël MASSACRIER,  Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER, Sébastien LOISEL, Jérôme LAVIGNE, Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY, Marcel BARON, Françoise DUBUC,  François FERNANDEZ, Monique ALBA, Lilian DURRIEU, Joëlle TEISSIER, Marcel RAZAT
Représentés : 

Danièle DANG par Lilian DURRIEU
Lucie-Anne GRUEL par Annick MELINAT

Gérard SOULA par Monique ALBA

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.

Monsieur Sébastien LOISEL  est désigné secrétaire de séance.



Par délibération n° 73/03 du 14 avril 2003   le Conseil municipal a dénommé la voie  allant du boulevard Notre Dame à la chaussée de l’Ariège et au Bois  « chemin du bois Notre Dame »

Cette dénomination porte à confusion et le centre de loisirs sis chemin du bois Notre Dame est repéré sur  les GPS comme situé sur le boulevard.

En outre, la maison précédemment mise à disposition de l’association « Revivre » doit changer d’affectation.

Il convient,  pour faciliter leur repérage et le travail des préposés de la Poste,  d’identifier clairement  les adresses de ces immeubles et de procéder à leur numérotation.

Il est proposé au Conseil municipal d’abroger la délibération n° 73/03 du 14 avril 2003 et de dénommer cette voirie en version bilingue : 

Chemin de la Pachelle

Camin de la Paissèra
Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’abroger la délibération n° 73/03 du 14 avril 2003 et approuve la dénomination bilingue proposée
Fait et délibéré en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme

Le Maire
